
Procès verbal   N° 2006/ 01 
 

Réunion du   COMITE DIRECTEUR 
 

du  Samedi 14 janvier 2006 
Maison des Sports - Olivet 

 
 
 

Présents :  Nicole COURY, Corinne POUSSE, Geneviève VIOLET-DELACOUX, Georges BARBEREAU, Jean-Jacques BRION, 
Gérard CORGNAC, Jean-Claude COSNIER, Adrien DODU, Frédéric GUYOMARCH,  Philippe LEBON, Thierry QUETARD, 
André QUIGNON,  Bruno SIMON, Bruno TERRIEN ; Thomas VALLEE 

Excusés :  Marie-Noëlle MOISSON, Jean-Luc BARBOZA, Nico ANGENON, Luc MAILLARD, 

Non excusés : Cyrille QUENAULT, Cyril BERNAT, Jean-Claude PINGUET, 

Invités : Isabelle VOISIN, absente excusée ; 

Début de la réunion à 09h15 
 
Compte tenu de l’absence excusée de Mme Voisin, le secrétariat de cette réunion est assuré par Philippe LEBON. Au 
vu de cette prise de notes, le PV sera établi par Bruno TERRIEN. 
 
La Présidente, à l’occasion des ses meilleurs vœux 2006, souhaite une meilleure convivialité au sein du groupe que 
constitue ce Comité Directeur. Si des disfonctionnements sont gommés, d’autres peuvent apparaître, des courriers 
injurieux sont à éviter, d’autant que les problèmes peuvent être résolus en dehors des réunions de comité. 
 
1/ Adoption du procès verbal du 11 novembre 2005 
 

• A la demande de J.C. Cosnier, les PV seront désormais numérotés. 
 

• Changement de date sur le stage de JA d’avril 
Suite à un  débat sur 2 dates de formation de JA 2 ( février et avril ) une seule sera assurée avec la publicité auprès 
des clubs. 
 

• Bruno Simon annonce que dans sa négociation avec Wack, il a obtenu encore un prix plus intéressant. 
Il y avait eu une  erreur sur le nombre de tenues à commander : 34 survêtements  et 68 chemisettes. 
Butterfly est prêt à faire une offre intéressante. 
 

Adoption du PV :  14 présents :  3 abstentions, 11 OUI 
 
2/ Assemblée Générale de la FFTT du 21 janvier 2006 

• La Présidente communique aux élus de la Ligue les informations reçues par les délégués à l’AG. Pour le 
compte d’exploitation Nicole Coury passe en revue les gros postes des  recettes / dépenses, avec les 
principales variations. 

Le résultat est certes excédentaire mais tient compte de la vente de l’ancien siège à Montrouge. 
Sont particulièrement soulignés les charges importantes des dotations aux amortissements, des redressements 
d’URSSAF et d’impôts. 
Nicole fait lecture du rapport des commissaires aux comptes. 
 

• Pour 2005/2006 il est budgété un déficit de 153 000 € après révision à la baisse des différents sous budgets 
des commissions fédérales, la baisse des effectifs constatés et l’absence de locataire dans l’espace réservé à 
bail. 

 
• Pour 2006/2007, le budget prévoit des augmentations des différents tarifs ce qui devrait permettre d’obtenir 

à nouveau un excédent. La réduction des charges des commissions n’est peut être pas une bonne solution 
pour maintenir une qualité de l’activité. 

 
Position de la ligue pour les votes à l’AG de la fédération 

Vote du bilan :  14  OUI,  unanimité  
Pour le vote du budget prévisionnel 2006/2007 : 8 oui, 4 non, 2 abstentions 

Au cas où il n’y aurait pas de vote à bulletin secret, la ligue le demandera. 
La ligue votera 2 pour, 1 contre  pour le budget prévisionnel 



3/ Trésorerie 
 

• Adrien n’est plus capable pour des raisons personnelles et professionnelles d’assurer la compta de la ligue 
dans son ensemble. Il est proposé une nouvelle organisation. Pour encadrer les prises en charge comptables 
d’Isabelle Voisin, Cyril Bernat assurera la trésorerie au quotidien, avec une délégation permanente pour toute somme 
inférieure à 1000 €. Pour les dépenses supérieures à 1000 €, Adrien DODU continuera à valider les paiements. 

Avis du comité : OUI, à l’unanimité. 
La présidente est mandatée afin de donner pouvoir auprès des établissements bancaires, à Cyril Bernat pour la 
signature des chèques jusqu’à 1 000 euros. 
 

• Adrien demeure responsable de la gestion administrative et sociale de la trésorerie, ainsi que de l’arrêté des 
comptes annuels, de l’établissement du tableau de bord et de la tenue de la compta analytique. 

 
• Le comité directeur maintient la fin de l’exercice comptable au 30 juin de chaque année et limite la période 

complémentaire à un mois. Fin juillet, tous les documents comptables devront être édités et tenus à la 
disposition des membres de la commission de contrôle. Ainsi ces documents ne seront pas à dupliquer 
pendant le mois d’août et celui de septembre, avant l’AG devant les approuver. 

 
• Il est  envisagé de travailler à l’avenir au maximum par virements bancaires.  

 
Il suffira de réclamer les RIB des clubs 
 
Bruno terrien évoque la possibilité de donner la signature à Isabelle Voisin à concurrence de 150 euros par exemple.
            Décision reportée. 
 
4/ Divers 
 

• Photocopieurs, imprimantes. 
La présidente fait état de ses démarches auprès de deux fournisseurs dont RICOH, actuel contractant. Une étude est 
en cours et fera peut être l’objet d’une décision du prochain comité directeur. 
 

• Convention collective : 
Adrien Dodu relate la manifestation organisée par le CROS en collaboration avec son employeur. Il propose de mettre 
à disposition des comités et clubs, ses connaissances en la matière et les supports visuels par l’intermédiaire de la 
CREF, qui prendra les frais de formation au sein de son budget. Les frais de déplacements seraient les seules 
dépenses à prendre en charge par les comités. 
Bien que la C.C.N.S. soit applicable au 01/01/2006, les décrets d’application sont toujours attendus. 
Dans l’attente, la FFTT étudie la classification des emplois du Ping. Le comité directeur décide de créer un groupe de 
travail pour aborder les avenants à apporter aux contrats existants des salariés de la Ligue. En fonction des 
connaissances en la matière, ce groupe composé de N.Coury, B.Terrien, T.Quetard, A.Dodu, N.Angenon, JJ.Brion et 
G.Corgnac pourront s’appuyer sur les travaux des commissions fédérales ad hoc. 
 

• Championnat de France interligues. 
Le Président de la CRJT, T. Quetard, évoque les différents courriers reçus suite aux sélections effectuées par l’E.T.R. 
Notamment, il porte à la connaissance des élus, les réactions vives suite à la non sélection de W.Huard. 
Après avoir entendu ce compte rendu (différents dossiers : W.Huard, E.Stahl,…), le comité directeur entérine les 
décisions de l’ETR. 
Thierry Quétard est mandaté pour les courriers éventuels à adresser. 
 

• Régionaux Vétérans 
Bruno SIMON et JC. COSNIER, indiquent qu’il y a eu différents manquements pour l’organisation de cette compétition  
Une nouvelle organisation sera mise en place pour l’an prochain. 
 

• Mr Bruno Simon est nommé membre du bureau. 
 

• Si attribution de poste de professorat de sport par Mr Michel GADAL, la Ligue du Centre serait prioritaire. Si 
un candidat est reçu au professorat de sport il serait affecté comme CTR à la Ligue du Centre.. 

 
• Pour les Trophées du Sports de la région centre sont proposés : 

 
- Grand Prix «femme»: Sabrina FERNANDES 
- Grand Prix «équipe»: TT.Joué les Tours 



- Prix «Espoir femme»: Manon VATAN 
- Prix «Espoir homme»: Clément DEBRUYERES 
- Trophée «personnalité»: Jean Jacques BRION 
- Trophée «progression»: Stéphane LELONG 

 
• La CREF (G. Barbereau) demande qu’on examine, pour les entraîneurs régionaux, la possibilité de se 

perfectionner en suivant la formation «Entraîneur Fédéral », sans obligation de se présenter à l’examen. Elle 
suggère également la création de modules de perfectionnement sous forme de stages de week-end et de 
colloques, (la plupart de nos clubs ne pouvant compter que sur le bénévolat). 

 
• A.Dodu a adressé le tableau de bord au 30/11, et demande qu’on lui remonte les remarques et modifications 

 
 Fin de réunion : 12h50 


